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POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

 

Présents : Alain DEBINSKI, Bernard BERTRAND, Jean-Louis CATALAA, Daniel GRANDCOING, Henri JAUBERT, Gilbert 

MARTINEZ et Jean-Claude MESSAGER 

Assiste à la réunion : Mario VILLAGRASA 

En visio-conférence : Michel BARA 

Excusés : Yannick GAZEAU et Philippe FAURE  

- Présentation de l’application FFF Officiel. 

- Equipements (veste et parka) : en attente de réponse. 

- Règlement : Jean-Louis CATALAA (responsable de la formation) évoque les divers rappels concernant les 

formalités administratives sur la saisie de la FMI et sur la rédaction des rapports. 

La qualité des rapports de certains délégués doit être améliorée sur les fondamentaux 

- La cellule comprend en plus Henri JAUBERT et Mario VILLAGRASA   

- Transmission des notes d’observations des délégués promotionnels à Mario VILLAGRASA 

- Point sur les indisponibilités et les désignations. 

- Effectif actuel des délégués LFNA : 2 LFP + 10 FFF + 73 LFNA et 7 Futsal 

- Nouveaux délégués : Corinne NIEGARDOWSKI, Eric MAÏOROFF, Gilles DEVOYON, Baykal GUNDUZ, Stéphane 

RIGAUD, Patrick VALADE, Nicolas TALBOT, Frédéric RONDEAU, Michel BAPTISTE, Rémi SEIJO-LOPEZ, Albano 

CAMARHINA-FELIX, Patrick TORRES, Jacques ETRILLARD, Rémy ABANOZIAN. 

- Arrêt de Stéphane MOYNNEYREAUX (raisons personnelles) Nicolas COPPERTINO et Frédéric IMBERT (raisons 

professionnelles), bien que regrettant leur décision, la commission les remercie de leur collaboration et leur 

souhaite le meilleur pour l'avenir. 

- Etude sur les éventuelles candidatures à proposer à la FFF en fonction des critères qui seront définis par la 

commission fédérale. 

- Information à la commission : retour sur la réunion du 19/01 avec le Président et le Président délégué de la 

LFNA au sujet des frais de délégation sur les rencontres régionales. 

Au nom de l’ensemble des délégués, la commission les remercie pour avoir répondu favorablement à nos 

sollicitations. Un courrier sera envoyé par la Ligue à chaque délégué concerné.  

 

Fin de la réunion à 12h30 

 

Le Président                    le Secrétaire de séance 

Alain DEBINSKI                      Jean Claude MESSAGER 

 

 
Procès-Verbal validé le 13 février 2023 par Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT, Secrétaire Générale de la LFNA 


